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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 14 avril 2026 
 

88 élus présents (103 en exercice, 15 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE M2A AU SEIN DES SYNDICATS 
INTERCOMMUNAUX D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT (2026/52C/5.3.3) 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) est représentée au sein d’établissements 
publics de coopération intercommunale et de syndicats mixtes ainsi que le 
prévoient leurs statuts.  
 
Il convient donc de désigner dans les conditions fixées par l’article L 5721-2 du 
code général des collectivités territoriales et des statuts ou arrêtés préfectoraux 
respectifs les représentants Mulhouse Alsace Agglomération au sein : 

- du Syndicat intercommunal d’eau de Bantzenheim-Rumersheim le Haut, 
- du Syndicat Ensisheim, Bollwiller et environs (SIAEP EBE),  
- du syndicat Mixte d’assainissement de la Basse Vallée de la Doller 

(SMBVD). 
 
Le Syndicat intercommunal d’eau de Bantzenheim-Rumersheim le Haut a pour 
objet construction et exploitation des ouvrages à utiliser en commun par les deux 
communes (ouvrages de production et de stockage d’eau principalement) et 
compte 2 membres : 

- la commune de Rumersheim le Haut (4 représentants), 
- Mulhouse Alsace Agglomération (4 représentants). 

 
Le SIAEP EBE exerce sur son territoire aux lieu et place de toutes les communes 
et des EPCI adhérents, l’administration et la gestion du service public de l’eau 
potable comprenant la production d’eau potable. Ses membres sont : 

- Les communes d’Ensisheim (4 délégués), Meyenheim (3 délégués), 
Munwiller (2 délégués) et Réguisheim (3 délégués), 





- La communauté de communes de la Région de Guebwiller (en 
représentation-substitution de la commune de Raedersheim, 2 délégués), 

- Mulhouse Alsace Agglomération (en substitution des communes de 
Bollwiller, Feldkirch, Pulversheim et Ungersheim, 11 délégués). 

 
Le SMABVD a pour vocation : 

- la collecte, le transport et le traitement des eaux usées dans les 
collectivités membres, 

- le contrôle et le traitement sur demande des matières de vidange des 
installations d’assainissement non collectif. 

Il compte les membres suivants : 
- la Communauté de Communes du Pays de Thann (8 délégués titulaires et 

4 délégués suppléants), 
- la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soulztbach 

(4 délégués titulaires et 2 délégués suppléants) 
- Mulhouse Alsace Agglomération, en représentation-substitution des 

communes de Galfingue et Heimbsrunn (4 délégués titulaires et 2 
délégués suppléants). 

 
Le SMABVD est membre du SIVOM Sud Alsace pour le traitement des eaux usées 
collectées sur les communes de son territoire. 
 
Dans ce cadre, il est proposé de désigner comme représentants de m2A au sein 
des syndicats intercommunaux d’eau potable ou d’assainissement concernés les 
élus suivants : 
 

Compétence Eau 

Syndicat intercommunal 
d’eau de Bantzenheim-
Rumersheim le Haut 

4 représentants 

Anne DABRY  
Daniel GODINAT  
Jean-Paul JULIEN 
Loïc RICHARD  

Syndicat Ensisheim, 
Bollwiller et environs 
(SIAEP EBE) 

11 représentants 

Philippe BREDEN 
Francis DUSSOURD 
Emmanuel FERRARI 
Dominique HABIG 
Jean-Paul JULIEN  
Bertrand MORGENTHALER 
Loïc RICHARD  
Pierre SALZE 
Jean TOMÉ 
Christophe TORANELLI 
Jean-Philippe VONESCH 

Compétence assainissement 

Syndicat mixte 
d’assainissement de la 
Basse Vallée de la Doller 
 

4 représentants 
titulaires 

Lionel BAILEN  
Guillaume MATHIEU  
Alphonse RAUB  
Alain RIBSTEIN 

2 représentants 
suppléants 

André KELLER 
David SPENLINHAUER 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- Approuve la liste des représentants de m2A désignés ci-dessus pour siéger 

au sein des syndicats intercommunaux d’eau potable ou d’assainissement 
concernés. 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 

 


